
 

 
 

LE RADIEM ACCUEILLE FAVORABLEMENT                                             

LE PROJET DE LOI NO 189 DESTINÉ À ASSURER                          

DAVANTAGE D’ÉQUITÉ DANS L’INDUSTRIE                                                     

DE L’ENTRETIEN MÉNAGER 
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Montréal, le 1er juin 2018 – Le Regroupement pour l’abolition des décrets de 

l’industrie de l’entretien ménager (RADIEM) se réjouit du dépôt du projet de loi 

no 189 – Loi visant principalement à confier la charge de la surveillance des 

décrets de convention collective à la Commission des normes, de l’équité, de la 

santé et de la sécurité du travail. 

 

Le RADIEM salue l’effort rigoureux de la ministre responsable du Travail qui, au 

terme d’enquêtes et de consultations auprès d’experts, en est venue à la 

conclusion de la nécessité de confier, à la Commission des normes, de l’équité, 

de la santé et de la sécurité du travail (CNESST), la responsabilité de surveiller 

l’application des décrets de convention collective 

 

En effet, l’équité la plus élémentaire commande de mettre fin à un privilège 

inadmissible qui consiste à permettre, à des organismes non représentatifs de 

l’industrie, c’est-à-dire les comités paritaires, de fixer les règles du jeu, de jouer 

et d’arbitrer la partie en même temps; sans compter des pratiques discutables 

qui nuisent aux entrepreneurs et à leurs employés et qui sont dénoncées depuis 

un bon moment déjà. 

 

Le RADIEM, qui plaide pour le maintien de bonnes conditions salariales dans un 

secteur qui est particulièrement propice à l’émergence d’entrepreneurs et à 

l’intégration de nouveaux immigrants, réclame depuis longtemps des mesures 

fermes pour assainir le régime de travail et mettre un terme à la concurrence 

déloyale, à la collusion et à des pratiques anticoncurrentielles. 

 

Compte tenu de l’importance des mesures gouvernementales pour la vitalité de 

l’industrie, le RADIEM demande aux députés de tous les partis à l’Assemblée 

nationale du Québec de faire preuve de responsabilité et de permettre 

l’adoption du projet de loi no 189 avant la fin de la présente session.  
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Source :  John Mitropoulos, président 

                    info.radiem@gmail.com 

 

 


